
MAIRI E DE BRENNILIS
LE BOURG
29690 BRENNIL IS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRENNILI S.
L 'an deux mille dix, le 16 décembre à 18 h 30.
Le Conseil Municipal de BRENNILIS, dûment convoqué en session ordinaire à la Mairi e,
Sous la présidence de Jean-Victor GRUAT, Maire.
Présents: Jean-Victor Gruat ,  Marcel Gérardin , Françoise Borgne, Olivier Magoariec, Alexis Manac'h,
Carole le Boulanger,  Jérôme Cochennec, Sylvie Birhart , Jean Faillard, Anita Daniel (subséquemment
procuration à Françoise Borgne), Berc’hed Troadec (procuration à Carole Le Boulanger en début de
séance)
Convocation: 7 décembre 2010
Secrétaire de séance: Françoise Borgne
***************************************
Objet : Achat de terrain, parcelle C1535

Le Conseil municipal de Brennilis, 

Ayant été informé de ce que la SCAPRIM GA, 21 rue d'Artois, 75008 Paris, propriétaire du terrain
cadastré C1535 au registre de Brennilis, venait de donner son accord pour céder ladite parcelle sur
la base de l’estimation des services de l’État, soit 125 € hors frais de notaire pour 2500 m2 dont 800
environ non situés en zone humide. 

Après en avoir délibéré:
− Décide de procéder à l’acquisition de ce terrain aux conditions énoncées et charge le maire

de prendre toutes dispositions utiles pour procéder à la transaction.
−  En ce qui  concerne l’utilisation du terrain,  décide de confier  le  soin à sa commission

assainissement de procéder à une réflexion approfondie sur la question. 
− Souligne  notamment  souligné  qu’il  faudra  veiller  à  respecter  les  contraintes  liées  à  la

proximité immédiate de la zone humide en cas d’utilisation liée au traitement des déchets
verts, que toute installation pilote devra être conçue de manière à permettre sa réplication en
d’autres  points  de  la  commune  en  cas  de  succès  et  qu’il  conviendra  de  prendre  les
dispositions  nécessaires  pour  éviter  que  cette  parcelle  ne  risque  de  se  transformer  en
décharge  sauvage  –  y  compris  la  sécurisation  du  périmètre  pour  éviter  toute  tentation
d’intrusion ou de dépôt de matériaux.

Pour copie certifiée conforme au registre.
Le Maire,
Jean-Victor GRUAT
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